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Regards

À l’issue d’un chantier impressionnant et délicat, notamment compte 
tenu de la présence d’amiante et autres polluants, l’ancienne papeterie 
des deux Guiers, vient de faire table rase. Celle-ci a été active entre 
1865 et 2009. Même si certains trouvaient du charme à cet espace de 
street art avec ses graffitis colorés, le site était devenu dangereux et 
constituait une verrue paysagère sur la route de Miribel-les-Echelles.

Une friche réhabilitée en zone artisanale

Désaffectée depuis plus d’une décennie, cette friche industrielle, acquise par 
l’EPFL (Établissement public foncier local) de la Savoie pour le compte de la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse pour 1 € symbolique a 
nécessité un an de travaux de démolition. Le chantier a été mené dans un 
souci environnemental avec désamiantage et réutilisation des gravats sur 
site. Une démolition exemplaire en termes de traitement des déchets. Les 
murs tombés furent concassés pour être utilisés en remblai. Le site est au-
jourd’hui sécurisé et apparaît presque bucolique le long des berges du Guiers. 

Cette démolition a redonné la visibilité sur les sommets de Chartreuse et permis 
une requalification d’une des entrées de bourg d’Entre-Deux-Guiers. Fortement 
modifié avec bonheur le paysage n’a pas mis longtemps à être intégré dans 
le vécu des riverains. Les murs tagués de l’ancienne usine sont déjà oubliés !

Mieux, le quartier du Moulin-Neuf va pouvoir reprendre vie avec une nou-
velle zone réhabilitée en zone économique à vocation artisanale forte d’une 
dizaine de lots. Cette réalisation de la Communauté de Communes Cœur 
de Chartreuse traduit bien la volonté de la collectivité de répondre aux be-
soins des entreprises sur le territoire. Un bel effort pour participer, avec l’im-
plantation de nouvelles entreprises, au dynamisme de l’économie locale.

© Noak Carrau
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La papèterie d’Entre-deux-Guiers

La parole à  
Raphaël Maisonnier
Vice-président en charge de l’économie et de l’urbanisme

Papèterie des Deux Guiers, une page se tourne

À l’orée d’Entre-deux-Guiers, l’ancienne papeterie désaffectée a été démontée. 
Une embellie pour le paysage et à terme pour l’économie.
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Édito

Cœur de Chartreuse, une collectivité 
en transition

Ce nouveau numéro de Regards, le 15ème publié par la Commu-
nauté de Communes Cœur de Chartreuse, consacre son dossier 
principal au thème de la transition ou plutôt des transitions. 

Car ce qui est en œuvre actuellement sur notre terri-
toire ce sont bien des transitions dans tous les domaines 
qui engagent nos collectivités et impliquent les citoyens. 
Transition énergétique, transition des mobilités, transition dans 
nos manières de consommer, d’économiser, de recycler... Un 
focus est proposé sur le cas particulier d’un tourisme durable 
autour de la station-village de Saint-Pierre-de-Chartreuse et du 
Planolet en mutation vers un village-station aux quatre saisons.

S’ajoutent nos pages pratiques et les portraits de personnes im-
pliquées. Ce numéro s’attache aussi à vous présenter le budget 
2024 de l’intercommunalité. 

Enfin, puisque la saison estivale s’annonce, nous vous invitons 
à cheminer et courir sur les trois nouveaux parcours de trail 
balisés depuis Saint-Pierre-de-Chartreuse, station de trail répu-
tée bien au-delà de notre région. Nous évoquons aussi le beau 
projet de valorisation, dans le respect de l’esprit des lieux, du pa-
trimoine Cartusien et Chartreux à travers une itinérance douce 
allant de Saint-Laurent-du-Pont à Saint-Pierre-de-Chartreuse.

Pour finir sur une note gourmande, nous vous livrons la recette 
du Matafan libanais partagée par Romain Garnier, dit Pompon, 
chef en sa cuisine perchée de Corbel autour de sa P’tite table 
canaille et conviviale. 

Car c’est cela aussi Cœur de Chartreuse, un pays accueillant, 
savoureux et chaleureux.
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Coup d’oeil

Inauguration Écowork, espace de 
travail partagé

Le 12  décembre 2023, Anne Lenfant, présidente de la 
Communauté de Communes Coeur de Chartreuse, 
et Annick Merle, vice-présidente du Conseil 
Départemental de l’Isère, ont inauguré Ecowork 
Chartreuse, aux côtés de nombreux invités, dont 
Raphaël Maisonnier, vice-président en charge de 
l’économie et de l’urbanisme et Patrick Falcon, 
responsable du projet de la mandature précédente. 
Les architectes et artisans ayant contribué à la 
réalisation de cet espace étaient également présents, 
ainsi que des élus, conseillers communautaires, 
entrepreneurs et partenaires.

Au sein d’un bâtiment à haute valeur 
environnementale faisant la part belle au Bois de 
Chartreuse, ce nouvel espace de coworking conjugue 
un magnifique open space en rez-de-chaussée - 
offrant également la possibilité de travailler en 
box isolé ou en petit groupe - des salles de réunion 
et des bureaux privés pour des entrepreneurs ou 
indépendants. Les coworkers et locataires ont accès 
aux espaces de convivialité qu’ils partagent avec 
les agents de la Communauté de Communes ainsi 
qu’à une terrasse extérieure et à des vestiaires avec 
douches.

Actuellement, une dizaine de coworkers utilisent 
déjà les installations, tandis que des réunions 
d’équipe, des assemblées générales et des formations 
sont organisées dans les salles de réunion.

Pour suivre les actualités d’Ecowork Chartreuse,  
pour réserver votre espace, consultez :

Les pages Facebook @Ecowork.chartreuse  et 

LinkedIn @ecoworkchartreuse

Des temps de répit proposés aux parents et aux Des temps de répit proposés aux parents et aux 
enfantsenfants
Dans le cadre de la démarche Handicap pilotée par Céline Boursier et les Dans le cadre de la démarche Handicap pilotée par Céline Boursier et les 
Commissions Petite Enfance & Solidarités et Enfance Jeunesse, le Groupe Réseau Commissions Petite Enfance & Solidarités et Enfance Jeunesse, le Groupe Réseau 
expérimente depuis janvier 2024 sa nouvelle action de répit parental.expérimente depuis janvier 2024 sa nouvelle action de répit parental.

Les familles d’enfants à besoins spécifiques sont accueillies sur deux lieux, Les familles d’enfants à besoins spécifiques sont accueillies sur deux lieux, 
en alternance tous les mois (bibliothèque des Échelles et Périscolaire à Saint-en alternance tous les mois (bibliothèque des Échelles et Périscolaire à Saint-
Joseph-de-Rivière).Joseph-de-Rivière).

Les enfants sont pris en charge par deux professionnels qui leur sont dédiés, Les enfants sont pris en charge par deux professionnels qui leur sont dédiés, 
autour d’activités ludiques, et qui changent chaque mois. Les parents restent autour d’activités ludiques, et qui changent chaque mois. Les parents restent 
sur place et peuvent échanger entre eux et avec la Référente Inclusion.sur place et peuvent échanger entre eux et avec la Référente Inclusion.

Ce sont des moments privilégiés qui permettent aux parents de souffler, de Ce sont des moments privilégiés qui permettent aux parents de souffler, de 
faire une pause dans leur quotidien mais aussi de rencontrer d’autres parents.faire une pause dans leur quotidien mais aussi de rencontrer d’autres parents.

Pour plus d’informations et si vous souhaitez nous rejoindre :  Pour plus d’informations et si vous souhaitez nous rejoindre :  

07 84 34 85. 90 ou soutien.enfance@cc-coeurdechartreuse.fr 

Rentrée Bébébus 2024 - Les préinscriptions sont Rentrée Bébébus 2024 - Les préinscriptions sont 
ouvertesouvertes
Le Bébébus est une halte garderie itinérante pour être au plus près des besoins Le Bébébus est une halte garderie itinérante pour être au plus près des besoins 
des familles.  Si vous avez besoin :des familles.  Si vous avez besoin :

• •   de vous libérer une demi-journée à deux jours par semainede vous libérer une demi-journée à deux jours par semaine

• • de répitde répit

• • d’être soutenu dans votre fonction parentaled’être soutenu dans votre fonction parentale

Et si vous souhaitez offrir à votre enfant un lieu de socialisation et  d’activités, Et si vous souhaitez offrir à votre enfant un lieu de socialisation et  d’activités, 
entouré de professionnels bienveillants,entouré de professionnels bienveillants,  le Bébébus est fait pour vous.le Bébébus est fait pour vous.  

Pour plus d’informations et pour contacter le service :Pour plus d’informations et pour contacter le service :

 04 76 66 65 23 ou direction-bbbus@cc-coeurdechartreuse.fr
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Buxia Énergie, l’énergie citoyenne

Dans le cadre de sa politique de transition 
énergétique, la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse participe au développement 
des énergies renouvelables sur le territoire. 

Objectif : diviser par deux la consommation 
d’énergie et multiplier par cinq la production 
d’énergies renouvelables locales, à l’horizon 2050. 

Dans ce sens, en février 2024, suite à une 
sollicitation de Buxia Énergies, le conseil 
communautaire a validé l’installation d’une 
centrale photovoltaïque sur l’un des bâtiments 
de la communauté de communes,  la plateforme 
bois à Saint-Thibaud-de-Couz. Société citoyenne 
de production d’énergie, Buxia Énergies s’attache 
à la production d’énergie photovoltaïque 
renouvelable, locale et non délocalisable sur 
les territoires du Pays voironnais et Coeur de 
Chartreuse, sur la base d’investissement collectif 
de particuliers, d’associations, de collectivités  
au capital de la société. Une belle contribution 
à la transition énergétique autour de projets de 
production d’énergies renouvelables. 

D’ores et déjà deux centrales photovoltaïques 
fonctionnent. L’une concerne l’école de Saint-
Joseph-de-Rivière, l’autre les bâtiments techniques 
de Miribel-les-Echelles. Et d’autres sont en projet !
Vous pouvez prendre contact avec la structure pour 
de plus amples informations et investir vous-même :

www.buxia-energies.fr 

Des aides renforcées pour l’habitat
L’Agence nationale de l’habitat (ANAH) accorde des aides financières 
aux propriétaires et accompagne les collectivités dans la mise en œuvre 
de leur politique de l’habitat privé par le biais de conseils et de primes. 

Parmi ses grandes missions de service public : la redynamisation des 
cœurs de ville et des centres anciens, l’amplification de la rénovation 
énergétique, l’action contre l’habitat indigne et le soutien aux copropriétés, 
l’amélioration du parc locatif privé. Les incitations financières “ Habiter 
mieux de l’Anah ”, dont le montant varie en fonction de vos revenus, 
soutiennent des travaux pour améliorer le confort et la sécurité de votre 
habitat ou réaliser des économies d’énergie (MaPrimeRénov’). 

Sont également concernés des travaux d’adaptation de votre logement 
pour un maintien à domicile (MaPrimeAdapt’) ou encore si vous 
l’habitez (ou le mettez en location) une rénovation d’ampleur d’un 
logement insalubre ou dégradé (Ma Prime Logement Décent). Peuvent 
s’ajouter des aides financières de l’État, des collectivités territoriales, 
des fournisseurs d’énergie et d’autres organismes comme les caisses 
de retraite. Pour évaluer votre situation et monter vos dossiers vous 
pouvez faire appel aux conseillers France Rénov’. Depuis 2024 cet 
accompagnement est devenu obligatoire (gratuit). 2024 voit aussi de 
nouvelles aides pour l’installation de pompes à chaleur air/air ou air/
eau. Un “parcours accompagné “ est aussi proposé pour une rénovation 
d’ampleur. 

Renseignements : france-renov.gouv.fr    -  0 808 800 700

Un nouveau dispositif de réhabilitation du parc 
immobilier bâti en cours de déploiement…

Conformément au volet habitat du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi) de la communauté de communes Cœur de Chartreuse, 
une étude pré-opérationnelle a été lancée en juillet 2022. Celle-ci définit 
la faisabilité et les conditions de mise en œuvre d’un dispositif pro-
grammé sur les 17 communes du territoire. Accompagnée par SOLIHA 
(association au service de l’habitat), la collectivité vise le déploiement de 
ce nouveau dispositif dans les prochains mois. L’amélioration de l’offre 
de logements (en location majoritairement) et le développement des 
services de voisinage sont visés. Ce qui permettra, en complément des 
aides nationales, de mieux financer les travaux de réhabilitation du parc 
privé (énergie, autonomie, insalubrité).

Des conseils énergétiques à 
votre portée 
Un projet de rénovation ?

Faites le point sur votre projet, sur vos devis 
et trouvez des réponses précises à toutes vos 
questions concernant les énergies dans votre 
logement ! 

Des points Info Energie se tiennent une fois par 
mois en Savoie sur la commune des Echelles, et en 
Isère au siège de la Communauté de communes 
Cœur de Chartreuse. 

Ce rendez-vous vous permet un conseil de 
proximité gratuit et indépendant ainsi qu’un 
accompagnement personnalisé sur les économies 
d’énergie et les énergies renouvelables.

Pour prendre RDV, contactez : 

AGEDEN au 04 76 23 53 50 
ASDER au 04 79 85 88 50

Prêt de Thermokit et conférences
Au cours de l’année, diverses conférences ou 

animations autour de la rénovation et de la 

transition énergétique vous seront proposées. Un 

prêt de thermokit, permettant d’évaluer le niveau 

de performance thermique de votre logement, 

est prévu à l’automne : pensez à vous inscrire !
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Portraits

Ils font le
territoire

 

Claire SIMON
Accompagner la transition écologique

Avant de s’installer avec sa famille dans les Entremonts, 
Claire Simon a connu un parcours riche et atypique. Née 
au Cameroun, elle a ensuite vécu au Népal et à Madagascar 
avant des études supérieures à Annecy en aménagement 
du territoire et développement local, option espace rural. 
Après deux stages dans des parcs nationaux en Afrique et 
en Asie, elle s’est investie en France dans le milieu associa-
tif et a mené des missions de développement durable en 
milieu alpin, puis travaillé 10 ans au Liechtenstein avant de 
concrétiser son désir de travailler et de vivre en montagne. 
« Nous avions des attaches en Savoie et en Isère et avons 
été attirés par la vallée des Entremonts, un lieu de vie à la 
fois paisible et dynamique. J’ai intégré OXALIS, coopérative 
d’entrepreneurs, il y a 8 ans pour développer mon activité  
Val&Monti. À travers l’animation, la facilitation et la for-
mation Val&Monti accompagne individus et collectifs dans 
la réalisation de leurs projets, notamment en lien avec la 
transition écologique. »
Chaque année Val&Monti travaille avec des associations, 
coopératives, petites entreprises ou collectivités dont la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse qu’elle 
accompagne vers la transition écologique. « Mon interven-
tion a débuté en 2021 pour lancer le travail sur la transition 
du domaine skiable de Saint-Pierre-de-Chartreuse/Le Plano-
let. Depuis j’interviens aussi auprès d’autres services de la 
Communauté de Communes Coeur de Chartreuse travail-
lant sur diverses démarches de transition avec des agents, 
des élus, des acteurs et habitants du territoire...».

Thomas LEPETIT-COLLIN
Aménager le territoire

En charge de l’urbanisme et de la planification au sein de la Commu-
nauté de Communes Cœur de Chartreuse, Thomas Lepetit-Collin est 
originaire de Reims. Titulaire d’un master en urbanisme et aménage-
ment, il a choisi de s’installer en Savoie en 2020 après notamment 5 an-
nées passées chez un promoteur-aménageur : « J’aime la montagne et 
ses lacs. Je venais profiter des activités de pleine nature dans les Alpes 
depuis longtemps et cette région m’a vraiment séduit. J’ai tout d’abord 
travaillé à Bièvre-Isère Communauté sur la réhabilitation et l’extension 
de zones d’activités, puis pour la commune de Saint-Ismier en charge 
de l’urbanisme, avant d’arriver en Cœur de Chartreuse où j’occupe 
mes fonctions depuis septembre 2023. Avec plusieurs champs de com-
pétences et une implication sur le terrain auprès d’acteurs nombreux, 
aucune journée ne se ressemble. » 
Thomas Lepetit-Collin est le référent de l’intercommunalité du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi–H) valant SCoT, document 
d’urbanisme du territoire et des 17 communes qui le composent.  
Outre la valeur SCoT déclinée dans le document, c’est bien au travers 
de son Programme d’Orientations et d’Actions (POA) tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat (PLH) que le PLUi Cœur de Chartreuse 
définit la mise en œuvre de sa politique de l’habitat (nouvelle offre de 
logements et réhabilitation). Thomas Lepetit-Collin apprécie d’exercer 
sur un territoire unique dont il apprécie l’authenticité : « Le Cœur de 
Chartreuse est passionnant en ce qu’il demeure typique et regroupe 
différentes spécificités, de la plaine à la montagne en passant par les 
coteaux ». 
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Quentin CHARPENTIER
Nouveau directeur de l’AADEC

Quentin Charpentier, nouveau directeur de l’AADEC
Originaire de Bar-sur-Aube, Quentin Charpentier dirige 
l’AADEC, Association d’Animation pour le Développement 
des Entremonts en Chartreuse (Saint-Pierre-d’Entremont). 
Après une licence STAPS, Sciences et techniques des acti-
vités physiques et sportives, puis un master en éducation 
et formation, analyse pilotage et évaluation des systèmes 
éducatifs, il a travaillé dans un centre d’information et de 
coordination en gérontologie, au service éducation de la 
Mairie de Dijon, avant de diriger l’accueil loisirs périsco-
laires et extra-scolaires à la Communauté de Communes 
Beaune Côté sud. Puis durant 10 ans, il fut animateur res-
ponsable du club ado de Saint-André-les-Vergers, poste qu’il 
a quitté en 2022 pour rejoindre l’AADEC : « La première fois 
que je suis venu dans les Entremonts c’était en 2019 avec 
un groupe d’adolescents. J’aime la montagne, les paysages, 
le ski, la randonnée et bien sûr les gens et la manière dont 
on vit en haut. Ma mission avec l’AADEC est de créer un 
lien fort et authentique avec le territoire, d’être vraiment 
connecté aux attentes des habitants et des familles, en 
étant là pour eux, en répondant à leurs besoins et leurs 
initiatives. L’AADEC s’attache à faire le lien entre les diffé-
rents villages, les différents hameaux des Entremonts, les 
différentes populations. » Ainsi en est-il avec la Fête du Vi-
vant qui a lieu le 1er juin 2024 autour de trois thèmes : les 
mains dans la terre, l’eau et l’imaginaire. Une fête de l’agri-
culture, la nature et la culture, trois piliers du territoire.

Florent LANGLOIS
Dynamiser l’économie

Après l’obtention de deux masters en économie, Florent 
Langlois exerça un temps au sein de la Chambre des Mé-
tiers et de l’Artisanat de l’Isère à Grenoble. Depuis un an, il 
occupe le poste de responsable du développement écono-
mique au sein de la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse : « Ce qui me plait dans une structure comme 
la Communauté de Communes, c’est sa taille à échelle 
humaine qui entraine la nécessité d’une polyvalence et 
une variété d’actions et d’interventions très riches. Cela 
suppose une implication dans la réalisation des projets 
de A à Z. » Parmi ces réalisations, il y a le développement 
de l’espace Ecowork intégré au pôle tertiaire de la Com-
munauté de Communes, espace de coworking moderne 
et chaleureux dont il assure la gestion avec sa collègue 
Bénédicte Depois. L’implication de Florent Langlois s’arti-
cule aussi autour des 6 zones d’activités du territoire et 
particulièrement de la dernière en train de s’édifier sur la 
friche des anciennes Papeteries d’Entre-deux-Guiers. 
« Coeur de Chartreuse est une porte d’entrée pour les 
porteurs de projets. Nous sommes là pour faciliter l’ins-
tallation des entreprises sur notre territoire, pour ré-
pondre à leurs besoins. Nous pouvons les renseigner et 
les accompagner dans leurs démarches. Nous apportons 
aussi des aides à l’installation de commerces et d’arti-
sans de proximité. Ce qui me motive c’est d’être utile, au 
service des entreprises et de leurs besoins. Trouver des 
solutions pour eux est très satisfaisant. »
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Zoom sur ...
La parole à Jean-Claude Sarter
Vice-président en charge des finances

Si le budget principal concerne le fonctionnement de la Communauté de Communes avec 
7,8M d’euros, budget important compte tenu de la taille de notre intercommunalité, les 9 budgets 
annexes qui totalisent 2,7M d’euros ont également toute leur importance. Chacun participe à 
l’amélioration de la vie quotidienne des habitants. 
  
Citons le budget d’un million d’euros pour la station-service des Entremonts, pas de bénéfices 
pour la collectivité qui achète et revend le carburant mais un grand service de la collectivité 
pour les riverains, les artisans et les visiteurs, service toujours très apprécié. Excellents résultats 
également pour la coopérative laitière des Entremonts qui participe à dynamiser grandement 
l’agriculture de montagne.

Soulignons que notre budget global primitif 2024 qui s’élève à 10,5M d’euros affiche un équilibre. 
L’hiver, sans neige, que nous venons de passer nous montre que l’avenir de la station de ski alpin 

interpelle.
Cet avenir passera par une transition touristique visant à trouver de nouvelles activités en ayant 
en point de mire l’activité des socio-professionnels du tourisme et l’impact sur le budget de la 
collectivité.
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Bonne nouvelle 

La collectivité a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposi-
tion sur les taxes foncières, d’habitation sur les résidences secon-
daires et d’enlèvement des ordures ménagères. 

Dans un contexte économique difficile Cœur de Chartreuse réus-
sit à équilibrer un budget de 10,5 M d’euros. On ne peut taire 
toutefois un contexte économique difficile.

Les élus du conseil communautaire ont procédé au vote du bud-
get principal pour le fonctionnement de l’intercommunalité et 
des 9 budgets annexes thématiques. Cette étape démocratique 
permet de fixer les grandes orientations pour l’année à venir. 
Voici quelques éclairages sur l’approvisionnement de ces budgets 

et la manière dont ils couvrent les dépenses dédiées au territoire. 
Sachez tout d’abord que le contexte économique dans lequel il a 
été élaboré diffère de celui des années précédentes.

Un contexte défavorable
Le budget 2024 intervient dans un contexte économique dif-
ficile marqué par le retour de l’inflation, par l’explosion des 
prix de l’énergie et par l’augmentation des taux d’intérêts 
des crédits. Comme c’est le cas pour les ménages, cette si-
tuation se répercute de manière négative sur les finances 
de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. 

En outre, suite aux réformes successives de la taxe profession-
nelle et de la taxe d’habitation, la Communauté de Communes 
n’est plus décisionnaire quant à leurs taux. Seule demeure la 
taxe sur le foncier. Ainsi la majorité de ses recettes repose désor-
mais sur des compensations et des dotations versées par l’Etat. 
Moyennant quoi, la réalisation des budgets de l’intercommuna-
lité s’avère de plus en plus délicate et maintenir un service de 
qualité de plus en plus compliqué.

Libellé Taux 2023 Taux 2024

Taxe foncière sur les propriétés bâties 3,00% 3,00%

Taxe foncière sur les propriétésnon bâties 5,89% 5,89%

Cotisation foncière des entreprises 27,14% 27,14%

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 2,44% 2,44%

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 10,90% 10,90%

Budgets - Finances
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Trois grands postes de fonctionnement

Le budget principal concerne les dépenses de fonctionnement 
qui se répartissent en trois grands postes, outre la dotation 
aux amortissements, les charges financières et les charges à 
caractère général :

>> Le premier poste concerne  les « autres charges de gestion 
courante » pour 2 M d’€. La Communauté de Communes 
verse des subventions aux associations exerçant des missions 
de service public sur son territoire (crèches, ALSH, jeunesse, 
office de tourisme…)

>> Le second poste concerne l’ensemble des dépenses de per-
sonnel nécessaires à la mise en place des politiques publiques 
mais aussi à la mise en oeuvre des services à la population. Le 
montant de la masse salariale s’élève à 1.65 M d’€.

>> Le troisième poste concerne les reversements aux com-
munes pour 1.6 M d’€.

Priorités et dépenses pour 2024

Parmi les axes de fonctionnement privilégiés cette an-
née nous pouvons citer le financement de l’ALSH, Accueil 
de loisirs sans hébergement, et l’évaluation du transfert 
de la compétence eau et assainissement des communes à 
la Communauté de Communes. Par ailleurs, en 2024, des 
programmes d’investissement sont en phase de finalisa-
tion comptable (Immeuble de bureaux, chalet intercom-
munal, office de tourisme intercommunal à Saint-Pierre-
de-Chartreuse). Enfin, la collectivité poursuit sa dynamique 
en matière d’urbanisme et d’aconomie avec la mise en 
oeuvre du plan local d’habitat (PLH) et la revalorisation 
de la friche de l’ancienne papeterie à Entre-deux-Guiers.©
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En plein air ...
Courir et marcher en Chartreuse
Depuis 2011, le territoire Cœur de Chartreuse est à l’avant-garde du 
trail, offrant des parcours balisés et permanents (fermés parfois 
en raison de la neige), classés par niveau de difficulté (vert, bleu, 
rouge selon le kilométrage et le dénivelé). Ces parcours en boucle 
vous invitent à découvrir ou redécouvrir les sentiers. 
Pendant la belle saison, les sentiers de la Chartreuse vous invitent 
à parcourir les bois et les alpages, des vallées aux sommets. Au 
départ de Saint-Pierre-de-Chartreuse, de la Ruchère, ou prochai-
nement de Saint-Pierre-d’Entremont Isère ou Savoie, laissez vous 
guider sur les boucles trail par le balisage spécifique mis en place 
et n’hésitez pas à échanger avec les coureurs que vous croiserez.

Vous avez le choix, de la petite boucle familiale au cumul de déni-
velés pour l’entrainement au trail, pratique sportive pour laquelle 
la Chartreuse est réputée. Précurseur en matière de trail, le massif 
de Chartreuse organise depuis plus de 30 ans le trail du Grand-
Duc et a vu s’implanter la première Station de trail d’Europe, à 
Saint-Pierre-de-Chartreuse, en 2011. Aujourd’hui, le concept a évo-
lué en Raidlight Trail Experience proposant les meilleurs parcours, 
spots et défis pour vos sorties trail via internet et via une applica-
tion mobile de géolocalisation et de suivi d’itinéraire https://raid-
light-trailexperience.com.

Comme dans une station de ski, vous trouvez des parcours aux 
couleurs vert, bleu, rouge ou noir signifiant comme sur les pistes 
de ski leur difficulté. Vous avez le long des parcours, de 100 à 
2 000 m de dénivelé, des équipements et des services adaptés à 
la pratique du trail. Sur le le territoire Coeur de Chartreuse l’offre 
trail est particulièrement importante avec 19 itinéraires au départ 

de Saint-Pierre-de-Chartreuse et 4 itinéraires au départ d’Entre-

mont-le-Vieux. Et chaque année, de nouveaux parcours sont tra-

cés et balisés. Ainsi en 2024, trois nouveaux itinéraires de trail at-

tendent les coureurs. Quant à la randonnée pédestre, elle n’est pas 

en reste avec un maillage à travers tout le massif avec de grands 

classiques, des boucles familiales, des sentiers à thème...
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Trois nouveaux itinéraires de trail au départ de 
Saint Pierre de Chartreuse 

En courant ou en marchant 3 nouveaux parcours sont à votre dis-

position.

N° 1 - Le Petit Tour de Saint-Pierre-de-Chartreuse 
- 3.8 km et 150 m de dénivelé -

Un petit parcours qui alterne route, sentier en forêt et piste le long 

du Guiers. Idéal en échauffement, en reprise, en récupération, en 

randonnée en famille...

Le petit + : les différentes vues sur Chamechaude, emblématique 

sommet de la Chartreuse.

N° 2 - Saint-Pierre-de-Chartreuse de haut en bas 
- 7.2 km et 340 m de dénivelé -

Un parcours plus difficile mais qui permet d’apprécier les senteurs 

émanant du sentier des orchidées au printemps et surtout la frai-

cheur du ruisseau que l’on longe presque tout le long à la montée.  

Le petit + : la découverte des différents hameaux du village, la Coche, 

le Battour...

N° 3 - Pierre Mesure depuis Saint-Pierre-de-Char-
treuse 
- 8.2 km et 440 m de dénivelé -

Parcours à l’ombre de la forêt du Charmant Som pour découvrir ou 

redécouvrir la Fontaine de Frettevielle juste avant Pierre Mesure.

Le petit + : découverte de la forêt du Charmant Som avec des vues 

uniques sur le village.

Et si vous exploriez les parcours de trail en marchant  ?

Deux parcours balisés au départ de la Ruchère 

N° 20 – Belvédères des Riondettes 
6.8 km et 310m de dénivelé - 
Un parcours très connu mais toujours tellement agréable à l’ombre 

de la forêt avec la vue immanquable du belvédère des Riondettes. 

N° 23 – Col de Bovinant
19 km et 1 000m de dénivelé- 

Un parcours exigeant, difficile qui vous emmène au sommet du Petit  Som.

Retrouvez toutes les informations 

Sur le site Destination Chartreuse

 https://www.chartreuse-tourisme.com/a-voir-a-faire/

marcher-courir-rouler/trail/les-itineraires-de-trails/ 

Sur le site et l’appli Raidlight Trail Xperience 

https://raidlight-trailexperience.com/ 

Sur le site et l’appli Isère Outdoor 

https://isereoutdoor.fr/fr/activites

Le Cirque de Saint-Même

Selon les conditions météorolo-
giques, l’accès sera rendu payant 
au Cirque de Saint Même de 9 h 
à 17 h selon les périodes et jours 
d’ouverture suivants :

- Tous les samedis, dimanches et 
jours fériés de la période com-
prise entre le 27 avril et le 05 
juillet 2024 entre 9 h et 17 h ;

- Tous les jours de la période 
comprise entre le 06 juillet 2024 
et le 1er septembre 2024 entre 9 
h et 17 h

- Tous les samedis et dimanches 
de la période comprise entre le 
02 septembre 2024 et le 29 sep-
tembre 2024, entre 9 h et 17 h 

Tarifs voitures 5 €,  2 roues im-
matriculés 3 € et car et bus 15 €.
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Pâturages et divagation  -  DANGER 
Les éleveurs sont confrontés à de graves problèmes liés à l’inci-
visme de certains visiteurs sur leurs terres. Le Gaec la Farconne-
tière (Saint-Christophe-la-Grotte) en pâtit particulièrement et 
témoigne. 

Au cours des trois dernières années, le Gaec la Farconnetière a dû 
abattre plusieurs dizaines de vaches ou génisses ayant contracté 
la néosporose, maladie transmise par les déjections des chiens. 
Selon le témoignage d’Adrien Barrier : “ Il en va de la vie de nos 
bêtes. Les chiens transmettent la néosporose, une maladie due à 
Neospora caninum, parasite microscopique qui se trouve dans les 
excréments canins et contamine le sol. 

Cette maladie déclenche des avortements de vache en cours de 
gestation et parfois la naissance de veaux anormaux. En outre, 
les vaches contaminées transmettent à 100% la maladie à leur 
progéniture : elles doivent donc être abbatues... 

À la campagne et à la montagne c’est comme en ville, les pro-
priétaires doivent ramasser les excréments de leur chien (Pour 
rappel l’amende est de 750 €. 

« Nous sommes confrontés à bien d’autres incivilités. En quelques 
minutes, un quad peut saccager une récolte de foin à venir. Les 
déchets jetés dans l’herbe sont également à dénoncer. En fanant 
nous ne repérons pas toujours les déchets qui ont été jetés dans 
l’herbe. Ils sont alors broyés dans les bottes de foin. Ingérer de 
la ferraille de canette de bière est mortel pour une vache ! Et 
que dire de ceux qui débranchent nos systèmes électriques pour 
ne pas s’électrocuter en passant au-dessus d’un fil électrifié ? »

L e  p l u s  p ré o c c u p a n t  re s t e  t o u t e fo i s  l a  p ro p a g a t i o n 

a c c é l é ré e  d e  c e t t e  n é o s p o ro s e ,  p ro b l è m e  sa n i t a i re 

g ra ve  e t  m é c o n n u  q u i  d o i t  ê t re  m i s  e n  l u m i è re . 

 

L a  n a t u re  d o i t  re s t e r  a c c e s s i b l e  m a i s  sa n s  p é n a l i s e r 

l o u rd e m e n t  l e s  a g r i c u l t e u rs .  U n e  q u e s t i o n  d e  re s -

p e c t ,  d e  b o n  s e n s  e t  d e  c i v i s m e .
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Les transitions de Chartreuse
Cœur de Chartreuse est en marche vers une transition citoyenne et concertée, éclairée par des experts et accompagnée 
par la Communauté de Communes. Cette transition engage les forces vives du territoire, entreprises, agriculteurs, élus, 

professionnels du tourisme, habitants. 

La mobilisation est générale !

Alors que chaque impact négatif sur l’environnement a des conséquences en cascade, plus personne 
ne nie la nécessité d’agir. Chacun doit faire sa part même si cela semble une goutte d’eau. On 
connait l’histoire du colibri... Cœur de Chartreuse participe, à son échelle, à l’effort collectif vers une 
transition « heureuse », une transition en marche qui se décline à tous les niveaux, dans tous les 
territoires et sur tous les continents. 

La parole à Anne LENFANT
Présidente de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, 
Maire d’Entremont-le-Vieux

Comment Cœur de Chartreuse se situe-t-il dans la transition actuel-
lement opérée à l’échelle planétaire ?

Notre Communauté de Communes s’inscrit à sa mesure dans la tran-
sition mondiale. En tant que collectivité territoriale nous devons faire 
notre part. Chacun, à son niveau, peut s’adapter, réduire ses consom-
mations et de manière générale diminuer tout ce qui engendre le 
réchauffement climatique. L’inter-communalité accompagne les ha-
bitants et les communes dans cette démarche d’économie d’énergie, 
de réduction des déchets, etc...

Comment vous organisez-vous à la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse pour répondre aux enjeux de cette transition ?

Nous avons initié, il y a quelques année déjà, des formations et des 
réflexions concertées pour les élus et pour les agents afin de sensibi-
liser chacun et de trouver en commun la meilleure façon de mettre 

en place des méthodes et des protocoles adaptés au niveau des ser-
vices comme au niveau de nos politiques. Déjà, au sein de notre pôle 
tertiaire nous adoptons les bons gestes. Des experts ont été manda-
tés pour nous aider à travailler en concertation afin d’avancer au 
mieux vers cette transition. Nous avons désormais les bonnes cartes 
en main pour accompagner des actions adéquates sur le territoire.

La Communauté de Communes apparaît ainsi comme comme un 
outil majeur de la transition au niveau du territoire, non ?

Effectivement, la transition écologique implique en ricochets tous les 
domaines de compétences de la collectivité. Notre territoire est par-
ticulièrement concerné par cette transition. La Chartreuse est riche 
en biodiversité à préserver. C’est aussi une destination touristique. 
Nous devons orienter notre territoire vers l’écotourisme et garder à 
l’esprit que le tourisme reste un levier majeur de notre économie lo-
cale. Le maintien de notre agriculture est un autre enjeu. Nous avons 
aussi à cœur de jouer un rôle de prévention et de sensibilisation 
auprès du jeune public notamment. Construire un avenir plus vert 
passe par lui. Les énergies renouvelables, les mobilités sont d’autres 
thèmes impactés. Somme toute, un développement durable de Cœur 
de Chartreuse. passe par de multiples transitions.
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Face au réchauffement climatique, à la diminution de 
la biodiversité, aux multiples pollutions ou encore aux 
problèmes liés à la précarité, il convient de s’adapter et de 
lutter. Des avancées et des solutions se profilent impliquant 
des acteurs majeurs dont le Parc naturel régional de 
Chartreuse, des structures collectives comme la coopérative 
laitière des Entremonts, des associations comme Nouvelles 
Traces en Chartreuse, mais aussi des élus et des habitants 
engagés. 

Des consultations publiques, réunions autour de l’avenir de la 
station du Planolet/Saint-Pierre-de-Chartreuse, réunions info 
énergie et autres, ainsi que des actions participatives dont les 
chantiers de nettoyage de Chartreuse Propre apportent leur 
contribution. 

À plus grande échelle, en rejoignant des programmes 
transversaux tel le projet TranStat initié par l’INRAE *, la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse s’inscrit 
dans l’histoire collective en transition. TranSat met en réseau 
les stations de montagne en transition dans l’Arc Alpin. Il 
s’agit pour les territoires avec des stations de sports d’hiver 
confrontés aux impacts du changement climatique de mettre 
en commun des réflexions sur des modèles économiques 
durables. Porté par le Laboratoire des écosystèmes et sociétés 
en montagne, TranSat facilite la construction collective des 
processus de transition. Il s’agit de répondre aux enjeux en 
matière d’attractivité touristique, de maintien sur le territoire 
des populations, des activités et des services. 

Dans le même sens, un autre programme de l’INRAe, TETRAE, 
Transition en Territoires de l’agriculture, l’alimentation 
et l’environnement devrait éclairer également l’avenir 
chartrousin. Au sein même de la Communauté de Communes, 
des experts interviennent pour initier et optimiser les 
stratégies de transition auprès des élus et des agents.

*  Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement

Mobilités en transition

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse travaille 
depuis plusieurs mois déjà sur l’un des enjeux majeurs de la 
transition : les mobilités. 

On sait que la voiture individuelle est impliquée dans le 
réchauffement climatique. Au sein des territoires ruraux et 
de montagne comme Cœur de Chartreuse, où les transports 
en commun ne sont pas aussi efficaces qu’en ville, la voiture 
s’est imposée comme outil majeur des déplacements 
pour aller travailler, se cultiver, s’approvisionner... 
Déjà des systèmes alternatifs se mettent en place. 

Pour répondre à une forte demande, la ligne de bus entre 
Chambéry et la Vallée des Entremonts a été renforcée. Une étude 
concerne désormais le prolongement de la ligne Grenoble/
Col de Porte jusqu’à Saint-Pierre-de-Chartreuse. Ce sont des 
avancées. Mais il n’y aura jamais assez de rotation de bus pour 
répondre à tous les besoins des habitants de la montagne.

Alors s’ajoutent des systèmes de co-voiturage comme 
ceux qui fonctionnent à Saint-Pierre-de-Chartreuse reliant 
régulièrement Grenoble et sur les Entremonts en direction 
de Chambéry. Ces plateformes réunissent chacune plus d’une 
centaine de personnes. Des propositions similaires existent 
dans la vallée du Guiers pour relier Voiron d’un côté, Pont-de- 
Beauvoisin de l’autre, … Ces initiatives permettent d’optimiser 
l’usage des véhicules individuels et de faire des économies. 

Le Parc naturel régional de Chartreuse s’attache au 
développement de ces plateformes (cf. QR code page 
suivante) ou encore au système d’auto-partage coopératif 
Citiz à Saint-Pierre-de-Chartreuse avec deux véhicules en 
libre-service 24h/24. Saint-Pierre-d’Entremont envisage de 
proposer également cette formule d’auto-partage. Le Parc 
a mis en place et animé le Rezo Pouce, auto-stop organisé, 
accompagné par la Communauté de Communes.

On peut  aussi  évoquer la location et le prêt de vélos 
financés par la Communauté de Communes à Saint-Laurent-
du-Pont, avec une flotte de 8 vélos solidaires à assistance 
électrique pour les publics en difficulté et de 6 vélos pour 
les entreprises soucieuses d’inciter les salariés à se rendre en 
deux-roues sur leur lieu de travail. 

Une stratégie à long terme se met en place pour les mobilités 
du quotidien mais aussi pour les mobilités touristiques. 
Il s’agit à terme de réaliser un maillage sur l’ensemble du 
territoire pour que chacun puisse se déplacer autant que 
possible sans voiture selon ses besoins. Bien entendu cela 
suppose aussi que les habitants et les touristes adoptent 
de nouvelles attitudes pour organiser leurs déplacements. 
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Une transition collective

Mise en commun et anticipation plutôt que 

cavalier seul !  
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La transition énergétique et la loi ZAEnR
Autre fer de lance de la transition : l’énergie. La Communauté de Communes affiche son ambition d’avoir divisé par deux 
sa consommation d’énergie et multiplié par cinq la production d’énergies renouvelables locales en 2050. Dans un contexte 
d’urgence climatique et énergétique, déployer les énergies renouvelables s’impose.

Les projets
En  mars 2023, le gouvernement a adopté la Loi d’Accéléra-
tion de la Production des Energies Renouvelables, prévoy-
ant un déploiement massif des énergies renouvelables 
sur le territoire français, essentiel pour amplifier la lutte 
contre le dérèglement climatique et diminuer la dépen-
dance aux produits énergétiques importés. Au cœur du 
dispositif, les communes ont défini ces zones et puis les 
ont présentées en réunions de concertation avec les habi-
tants pour validation.

Sur le territoire, en marge des énergies renouvelables tra-
ditionnelles - hydraulique et bois de chauffage - l’éner-
gie photovoltaïque et le solaire thermique présentent le 
potentiel le plus intéressant. Le Parc naturel régional de 
Chartreuse, les communes et la Communauté de Com-
munes Cœur de Chartreuse œuvrent en synergie pour an-
crer le débat sur le territoire et projeter des installations 
potentielles. 

Les communes font leur  part avec des installations de 
panneaux photovoltaïques en toiture des bâtiments 

collectifs notamment à Saint-Pierre-d’Entremont ou  Saint-
Joseph-de-Rivière. 

Des panneaux photovoltaïques équipent de même la 

déchèterie intercommunale d’Entre-deux-Guiers, locaux 

techniques etc. 

En février dernier, en conseil communautaire, les élus de 
Cœur de Chartreuse ont approuvé  l’installation d’une cen-
trale photovoltaïque à Saint-Thibaud-de-Couz, avec Buxia 
énergie qui œuvre aussi pour des regroupements d’habi-
tants. Enfin, signalons que le nouveau pôle tertiaire de la 
Communauté de Communes a été  construit de manière à 
être exemplaire en matière d’économie d’énergie.

Retrouvez le support de présentation des soirées de con-
certations sur le site de la Communauté de Communes, 
vous trouverez aussi des informations sur la production 
photovoltaïque !

www.coeudechartreuse.fr

Dossier
Les transitions de Chartreuse
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   La parole à Wilfried TISSOT
     Vice-président en charge de l’environnement, la transition écologique et l’agriculture, 

     maire de Saint-Pierre-d’Entremont Savoie.

La transition écologique implique tous nos comportements en tant qu’individu et touche l’ensemble des thématiques et des 
compétences de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. Nous organisons des réunions publiques sur l’énergie pour 
apporter des informations sur l’installation des panneaux solaires. Nos agents font de la sensibilisation dans les écoles sur les 
déchets. Nous soutenons des actions comme la Ressourcerie de Saint-Laurent-du-Pont pour le recyclage, nous incitons au compostage 
individuel ou collectif. Il faut changer notre modèle social, nos mentalités, nos façons de nous déplacer et de consommer. Nous 
sommes là pour accompagner les habitants dans ces démarches et pour soutenir les initiatives citoyennes. Il ne suffit certes pas de 
compter sur les collectivités territoriales ou l’État ou l’Europe. Les actions de l’intercommunalité et des communes ne seront jamais 
suffisantes si les citoyens ne s’impliquent pas. Nous avons déjà sur le territoire de belles avancées en matière de mobilité, de tri des 
déchets, de compostage, de recyclage. Les habitants des territoires ruraux et particulièrement ceux de la montagne ont par tradition 
des attitudes solidaires et anti-gaspi. Il nous reste à développer nos actions et nos réflexions concernant l’agriculture. Le challenge 
aujourd’hui c’est la modernisation des exploitations agricoles et le foncier agricole pour le maintien de l’agriculture locale, ou encore 
le développement de l’agriculture biologique. 

Ce sont des enjeux majeurs pour le territoire, tout à la fois pour l’alimentation, le tourisme ou l’économie locale.

Une initiative d’incitation au 
covoiturage en Savoie 

Les Communautés de Communes et d’agglomération de la Savoie 
expérimentent depuis octobre 2023 l’incitation au covoiturage : 
les collectivités indemnisent une plateforme de covoiturage afin 
de  réduire les frais des passagers covoitureurs et d’inciter les 
conducteurs à ouvrir leur trajet au covoiturage.

La Communauté de Communes Coeur de Chartreuse n’est pas 
adhérente au dispositif à ce jour ; les élus ont souhaité d’abord 
compter sur la dynamique des groupes de covoiturage existants 
et en création, qui permettent un covoiturage spontané, souple et 
efficace, avant de financer un dispositif plus normalisé et moins 
spontané.

Le schéma des mobilités que la Communauté de Communes 
Coeur de Chartreuse  va lancer permettra aux habitants et aux 
élus de faire le point de ces enjeux notamment sur la mobilité 
partagée.

Le Covoiturage : une vraie solution de 
déplacement pour le territoire
Réduisons 

Réduisons l’auto-solisme, c’est-à-dire le fait de rouler 
seul dans notre voiture : covoiturons ! 

Plusieurs groupes de covoiturages spontanés sont actifs sur le ter-
ritoire et réunissent des habitants qui circulent sur les mêmes axes, 
quotidiennement : à Miribel-les-Échelles, Saint-Pierre d’Entremont, 
Les Échelles, Saint-Pierre-de-Chartreuse et Saint-Joseph-de-Rivière. 
Nous vous invitons à les consulter et vous  inscrire grâce au QR 
code ci-contre.

N’hésitez pas à vous rapprocher de la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse au 04 76 66 65 36 si vous avez connaissance 
d’un groupe de covoiturage non listé et que vous souhaitez le faire 
connaître ! 

Vous pouvez également utiliser des plateformes de covoiturage, 
parmi lesquelles mobicoop, blablacardaily, karos pour vos trajets 
du quotidien, et utiliser la plateforme movewiz.fr pour l’organisa-
tion de vos événements ! 

Covoiturer, c’est beaucoup d’avantages pour peu de contraintes ! 

• Plus d’ économies 
• Moins d’usure de la voiture
• Moins de fatigue
• Plus de sympathie et de convivialité
• Moins de pollution !!

Cela nécessite quelques ajustements au départ…

• Anticipation nécessaire pour gérer son temps de départ /
arrivée

• Partage de son espace personnel

… Mettez-vous d’accord sur ces modalités et partagez vos 
trajets !
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On ne jette plus les carcasses de voiture dans les torrents, ni les dé-
tritus le long des sentiers de randonnée ! Du moins c’est hors-la-loi. 
Toutefois quelques actes d’incivisme demeurent et des bénévoles s’ac-
tivent régulièrement pour ramasser les déchets induits et préserver la 

montagne des pollutions.

Trois questions à Sylvain Nogues 
Co-créateur de Chartreuse Propre

Chartreuse Propre qu’est-ce que c’est ?

Un collectif né en 2008 lors de l’organisation d’une journée de net-
toyage du côté du Col de Porte, de Saint-Pierre-de-Chartreuse et du 
Col de Vence. Il regroupe aujourd’hui 6 associations : la FNE Isère, 
la FNE Savoie, Réciprocité Guiers, les Hauts de Chartreuse, Mountain 
Wilderness et les Amis du Parc de Chartreuse. Nous souhaitons mobi-
liser encore plus de personnes et d’associations, et surtout impliquer 

les collectivités en charge de la gestion des dépôts sauvages.

Quelles sont les missions de Chartreuse Propre ?

Nous organisons des opérations de collecte des déchets pour restau-
rer le patrimoine naturel exceptionnel de notre massif. Celles-ci sont 
coordonnées et portées administrativement par l’association des Amis 
du Parc de Chartreuse. Le collectif développe différentes actions. Outre 
les ramassages participatifs qui ont lieu chaque année en automne, 
nous menons des campagnes de repérages des dépôts sauvages. Au 
cours des 15 dernières années, nous avons réalisé plus de 60 chantiers 
de collecte qui ont totalisé plus de 110 tonnes de déchets. Ces chan-
tiers représentent environ 10 000 € par an de bénévolat. 2023 a vu la 
mobilisation de 180 bénévoles et la participation de plusieurs  parte-
naire tels les communes, communauté&s de communes, entreprises 

et prestataires.

En marge des chantiers participatifs peut-on intervenir pour aider aux 
missions de Chartreuse Propre ?

Nous travaillons en lien avec les communes et l’intercommunalité. Il 
faut savoir que s’il est interdit de jeter, il est de même interdit de col-
lecter. Les chantiers de collecte sont strictement encadrés. Dans la lé-
gislation, le propriétaire est responsable des déchets sur son terrain et 
de leur traitement. Quant aux déchets collectés lors de nos chantiers 
autorisés, ils sont à la charge de la collectivité. Même si nos collec-
teurs sont bénévoles, cela représente un coût important, notamment 
pour la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse en charge du 
recyclage des déchets collectés sur son territoire. Ainsi, au-delà même 
de la pollution liée aux décharges illicites, le coût doit aussi interpeller 
les citoyens. Pour 2024, 4 chantiers sont prévus sur différents sites, les 
12 et 19 octobre (d ate de report au 26 en cas de mauvaise météo), sur 
inscription sur www.chartreusepropre.fr. 

Quant à signaler des dépôts illicites et polluants dont vous avez 
connaissance c’est sur le site :

https://sentinellesdelanature.fr.

Le collectif Chartreuse Propre or-
ganise des chantiers participatifs 
pour nettoyer la montagne.

Polluants et laids, les dépôts sau-
vages sont également une charge 
pour la collectivité

Chartreuse
pratique

C’est quoi les biodéchets ?
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Biodéchets : tri obligatoire pour tous

C’est quoi le compostage ?
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Chartreuse Propre, un challenge 
citoyen
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C’est quoi les biodéchets ?

Contactez nous

Vous avez besoin d’un composteur ou vous avez une proposition pour un
nouveau site de compostage ? Contactez le service déchets et prévention : 
prevention-dechets@ cc-coeurdechartreuse.fr ou au 04.76.66.65.24

Depuis 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti
gaspillage de 2020, le tri des biodéchets se généralise et concerne tous les
professionnels et tous les particuliers. 

Nous avons tou s à y gagner !

Comme le tri des emballages (plastiques, cartonnettes, métal etc.) et du
verre, vos biodéchets ne doivent plus être mélangés aux ordures
ménagères. C'est essentiel pour l'environnement et la réduction des
volumes de déchets.
 
Les biodéchets, s'ils sont jetés dans les ordures ménagères, finissent
incinérés, alors qu'ils sont composés majoritairement d'eau (80 à 90% pour
les légumes et fruits)!

Aujourd'hui, 32% de ce qui est jeté dans nos ordures ménagères est
compostable, soit environ 80 kg par habitant. Les trier permet de diminuer
drastiquement la quantité de déchets à collecter, transporter et incinérer
sur le site de traitement du syndicat Savoie Déchets à Chambéry.
 
Alors je m'équipe et je commence à composter ! 

Une obligation ... plusieurs solutions 

En maison individuelle avec jardin, possibilité de vous équiper d’un
composteur en bois de 400L (25€) ou 600L (30€) en fonction du nombre
de personnes présentes dans votre foyer. 

En habitat collectif ? Possibilité d’opter pour un lombricomposteur (30 €)
ou pour un site de compostage partagé pour gérer vos biodéchets entre
voisins.

Des nouveaux sites de compostage partagé ont été installés : 

Saint-Christophe-sur-Guiers - à côté de la salle du Peille

Entre-deux-Guiers - rue Basse

Saint-Laurent-du-Pont - rue Ferdinand Buisson

Ces sites sont en accès libre, tout le monde peut y déposer des biodéchets

dans le respect des consignes : biodéchets crus uniquement, pas de sac

même biosourcé et ajout de matières sèches grâce au broyat présent sur

place…  sinon risque d‘odeur.
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Biodéchets : tri obligatoire pour tous

Ce sont des éléments organiques naturels, qui
ont une décomposition rapide et que l’on
appelle à tort « déchets ». 

Les biodéchets incluant les : 

déchets verts : tonte pelouse et fauchage,
feuilles mortes, taille d’arbustes, haies et
brindilles, déchets ligneux issus de l’élagage
et de l’abattage d’arbres et de haies. 
déchets alimentaires : reste de repas ou de
préparation de repas ou produits périmés
non consommés qui se transforment en
compost de qualité pour votre jardin.

Il n’y a donc que des avantages à les trier
pour les valoriser !

C’est quoi le compostage ?
Le terme « compostage » fait référence à un

processus biologique, 100% naturel, de

transformation des déchets organiques en

engrais naturel : le compost. 

En ajoutant de la matière « sèche » (ou matière

carbonée : brindilles, feuilles sèches, broyat) à

vos dépôts de « déchets de cuisine » (en évitant

les restes de cuisine dans les composteurs

partagés) et en brassant de temps en temps,

vous créerez un climat propice à une bonne
décomposition. 

Les micro-organismes (bactéries, champignons,

etc.) et autre faune du compost (vers,

collemboles, cloportes, myriapodes, etc.)

s’activeront pour transformer, digérer la matière

et vous l’offrir à nouveau à travers une matière

riche en nutriment qui vous serviront en

combinaison avec un peu de terreau, à nourrir
vos plantes et plus largement votre jardin. 
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Pratiquer la tonte haute ou différenciée

La tonte rase, contrairement aux idées reçues, va obliger à tondre plus souvent
et porte préjudice à la qualité de votre gazon. Vous affaiblirez les graminées qui
sont les principales herbes du gazon au profit d’autres végétaux souvent moins
souhaités (plantain, pissenlit, pâquerettes…). En pratiquant une tonte à 6-8 cm,
vous obtiendrez d’une part une belle qualité du couvert végétal, plus dense,
homogène et résistant. D’autre part, c’est l’assurance d’une meilleure
résistance à la sécheresse, et d’un gazon mieux nourri. 

Adapter la hauteur et la fréquence des tontes dans différentes zones du
jardin : vous créez ainsi des îlots de verdures, favorables à toute une variété de
faune et de flore, indispensables à la préservation de la biodiversité au jardin.  
Vous gagnerez du temps sur ces espaces en venant couper une fois sur deux !
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Vers une bonne gestion des déchets verts 

On vous (in)forme !
Pour les grands ...

Le service déchets de la Communauté de
Communes Cœur de Chartreuse vous
propose un programme complet et gratuit de
formations sur les techniques de
compostage, les déchets verts et les toilettes
sèches.

Prochaines dates de formation (inscription
obligatoire, places limitées, lieux à définir) :

Compostage : 

Samedi 21 septembre de 9h à 12h30 :
module 1 : introduction au compostage
Samedi 21 septembre de 13h à 17h :
module 2 : faune du compost et
introduction au sol vivant

Déchets Verts : 

Mercredi 02 octobre de 18h à 21h30

et pour les petits !

La Communauté de Communes Cœur de
Chartreuse s’est fixé comme objectif
d’accompagner les enseignants dans la
sensibilisation des plus jeunes (cycle 2 et 3)
au tri, au compostage et au recyclage... afin
de former les éco-citoyens de demain.

Deux projets pédagogiques sont proposés
aux établissements :

Mieux trier, moins jeter
Racontes moi les biodéchets

Les objectifs pédagogiques répondent aux
programmes scolaires.
 
Plus d’informations sur notre site internet :
www.coeurdechartreuse.fr
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Alterner mulching et ramassage 

Le mulching, est une tonte à hauteur réglable et sans bac de récupération. 
Les deux techniques de tontes : « mulching » et « ramassage » représentent
chacune des avantages et inconvénients. Il est donc idéal d’alterner pour
équilibrer les inconvénients de l’un avec l’avantage du second !

Petites idées de valorisation clés en main : 
Pratiquer le paillage : avec tonte sèche. Possible avec tonte fraîche
uniquement en paillis de faible épaisseur (max 2 cm) pour éviter le
phénomène de fermentation
Nourrir le petit élevage : la tonte sèche peut aussi servir de litière.
Composter : favoriser la tonte sèche ! ou alors incorporer de la tonte fraîche
en très petites quantités pour éviter le phénomène de méthanisation !

Gérer ses branchages 

Connaissez-vous les « haies sèches » ? C’est une technique ancestrale qui
consiste à superposer des branchages entre des piquets. C’est à la fois rapide
d’installation, effectif dès sa réalisation, très utile contre les intempéries, et
favorable pour la biodiversité et le renouvellement de l’humus. 
Et le broyage, on en parle ? Afin de vous accompagner dans la gestion de vos
déchets verts, la Communauté de Communes a mis en place une subvention à
l’achat d’un broyeur (individuel ou collectif/ neuf ou d’occasion). 
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Transfert de compétence 

Eau et assainissement

Infos 
Consultance architecturale
Savez-vous que vous pouvez rencontrer un archi-

tecte conseiller pour votre projet de construction ou 

de réhabilitation ?

Vous vous questionnez sur l’insertion de votre projet de 
construction dans son environnement ? Vous vous de-
mandez quels matériaux utiliser ? 

Sur le territoire, trois architectes qualifiés vous conseillent 
gratuitement afin de garantir la bonne insertion paysa-
gère de votre projet. Les rendez-vous ont généralement 
lieu sur le site du projet (sinon, en mairie du site).

Pour prendre RDV, en dehors des communes de Saint-
Pierre-de-Chartreuse et de Saint-Laurent-du-Pont : 
contactez la Communauté de Communes Cœur de Char-
treuse ! 

Voici les prochaines disponibilités des architectes 

conseillers

- Pour les communes de Savoie et Saint-Pierre-d’Entre-
mont Isère le lundi matin à partir de 9 h : 1er juillet, 5 août 
et les premiers lundis du mois jusqu’à la fin de l’année.

-  Pour les communes de l’Isère hors Saint-Pierre-de-Char-
treuse, les jeudis après-midi à partir de 14 h : 20 juin, 4 et 
18 juillet, 1er et 8 août, 5 et 19 septembre, 3 et 17 octobre, 7 

et 21 novembre, 5 et 19 décembre 2024.

SPANC - Du changement dans le règlement
Service public exercé par la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse sur les 17 
communes du territoire, le SPANC, Service Public d’Assainissement Non Collectif présente la 
législation en matière d’assainissement et précise le montant des redevances ainsi que la 
périodicité des contrôles.

Dans l’objectif de renforcer la lutte contre les atteintes aux sols et à la ressource en eau, des 
pénalités financières ont été adoptées par le conseil communautaire .

Les visites de contrôle du SPANC sont obligatoires selon une périodicité définie d’après l’état 
de conformité des installations. Au-delà du simple contrôle, il s’agit aussi de contribuer à 
trouver des solutions pour atténuer limpact des installations non conformes sur le milieu 
naturel.

Quelles pénalités dans quelles situations ?

Dans certaines situations, la réglementation impose la mise en place d’un nouvel 
assainissement non collectif : c’est le cas lors de l’achat  d’un bien, lorsque l’installation en 
place n’est pas conforme. Des travaux doivent alors être réalisés dans des délais impartis.

Il n’est par exemple plus concevable que perdure un rejet d’eaux usées brutes dans les 
ruisseaux ou dans les nappes par l’intermédiaire d’un puits perdu.

Le non-respect de la réglementation expose désormais l’usager à des pénalités, telles 
qu’indiquées dans le tableau suivant :

Type de pénalités Montant Fréquence

Les travaux ne sont pas réalisés dans le délai imparti 
après changement de propriétaire 

200€ + 120€ 
CBF*

2 ans

Les travaux non réalisés dans le délai imparti  : en cas 
d’une pollution ou d’insalubrité liés à l’assainissement

300€ + 120€ 
CBF*

1 an en absence 
d’ANC ou 4ans 

Le Contrôle de bon fonctionnement non honoré 300€ 2 ans

Les ouvrages rendus non accessibles 300€ + 120€ 4 ans

* CBF - Contôle de Bon Fonctionnement

Chaque propriétaire d’une installation d’assainissement non collectif est responsable de la 
qualité de son installation et contribue ainsi à la préservation et la lutte contre la pollution et 
l’insalubrité.

Le SPANC reste un service de conseil et d’appui à la mise en conformité, il peut apporter des 
conseils pour améliorer le fonctionnement des ouvrages d’ANC.

À Savoir ! 

Des aides financières des départements de la Savoie et l’Isère sont mobilisables 
pour la rénovation des installations d’assainissement non collectif !

Pour plus de d’information, contacter le SPANC : 

spanc@cc-coeur-de-chartreuse.fr  ou  04-76-66-65-27.

Le 1er janvier 2026, au plus tard les compétences eau et 

assainissement seront transférées des communes aux 

communautés de communes.

Dans cette perspective, la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse a confié une mission d’étude et de 
préparation  à Profil IDE, équipe d’experts des métiers du 
cycle de l’eau basée en Savoie. 

Cette étude va se dérouler jusqu’à mi-2025 avec un 
recueil des données  afin d’établir un état des lieux  des 
services d’eau potable et d’assainissement collectif sur le 
territoire Cœur de Chartreuse qui permettra de proposer 
au final une stratégie de transfert des compétences eau 
et assainissement adaptée.

Alors que la collectivité exerce aujourd’hui la seule 
compétence assainissement non collectif, l’objectif est de 
trouver au 1er janvier 2026, une organisation adéquate à 
un service de qualité pour les usagers.
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Vers une bonne gestion des déchets verts 

On vous (in)forme !
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Et retour en Chartreuse
Bien d’autres expériences furent présentées qui illustrent l’ef-
ficacité d’initiatives citoyennes ou des collectivités pour redy-
namiser des stations ou des microrégions sinistrées. Preuve 
est largement faite que des réalisations originales s’appuyant 
sur les énergies et les patrimoines locaux permettent de revi-
taliser un territoire. Au Planolet, les participants purent révé-
ler leurs propres pépites de Chartreuse, leurs souhaits, leurs 
idées, leurs craintes. En lien avec la démarche de transition 
menée autour de la station, ces consultations citoyennes font 
avancer une nouvelle Chartreuse vivante et novatrice. C’est 
un développement durable qui se profile, expertisé et soutenu 
par la Fabrique des Transitions. Pour Yann Daniel, moniteur de 
ski et président de Nouvelles Traces en Chartreuse : « On peut 
préserver le ski en Chartreuse en inventant un modèle et un 
système adapté à la situation actuelle. »  Même volonté chez 
Léonie Bacuzzi, co-fondatrice de l’École de Porte, société qui 
regroupe une trentaine d’encadrants d’activités sportives de 
plein air de Chartreuse : nous nous sommes fixés des objec-
tifs de diversification pour proposer un maximum d’activités 
variées avec ou sans neige afin de pérenniser le tourisme à 
l’année.  Et chacun a bien conscience de la nécessité de mo-
biliser toutes les énergies citoyennes et collectives pour cela.
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En transition
Cœur de Chartreuse chemine vers un tourisme durable autour d’expertises, d’énergies citoyennes, 

d’implication des professionnels, en un bouillonnement d’idées, de « pépites et de possibles ».

 

 

Une station en transition

Le Planolet Saint-Pierre-de-Chartreuse a maintenu actif un 
domaine skiable avec les bénévoles de l’association Nou-
velles Traces en Chartreuse. Au-delà, c’est tout un collectif, 
multiple et impliqué, qui imagine le village-station de de-
main. Une Fabrique des transitions en œuvre.

Le 11 avril dernier se retrouvaient au Planolet des acteurs locaux 
soucieux d’un avenir durable pour le pays de Saint-Pierre-de-Char-
treuse et Saint-Pierre-d’Entremont autour d’activités aux quatre 
saisons, avec ou sans neige, dans le cadre d’un atelier citoyen des 
Possibles et pépites.  Hébergeurs, moniteurs de ski, commerçants, 
élus, agents de la Communauté de Communes Cœur de Char-
treuse étaient au rendez-vous. Cette réunion s’inscrit dans un pro-
cessus en marche de transition concertée pour une nouvelle offre 
touristique sur le territoire.

Des expériences venues d’ailleurs 
Pour l’occasion, les agents de la Communauté de Com-
munes Cœur de Chartreuse ont présenté une dizaine d’ex-
périences originales de tourisme alternatif menées dans 
des microrégions en France, en Suisse, en Autriche ou en 
Espagne. Autant de réalisations plus ou moins anciennes, 
toutes pérennes et au bilan financier et humain toujours 
très positif. On peut citer la Vallée des Saints de Carnoët, 
parc de sculptures monumentales de saints bretons édi-
fié en 2008 qui attire désormais 300 000 visiteurs par an 
et dynamise l’économie, la culture et la vie locale. Autre 
expérience, entre Haute-Maurienne et Tarentaise sur les 
traces d’anciennes transhumances avec le Chemin du petit 
bonheur : 50 km de piste en vallée à emprunter à pied, à 
vélo ou à cheval. Reliant des villages typiques, ce chemi-
nement invite à vivre des petits bonheurs dans la nature 
en découvrant d’étonnantes installations : une forêt de ba-
lançoires, des tables de pique-nique géantes, des cabanes 
ou encore un révélateur de vent. Un peu plus loin, dans 
le Tessin suisse, l’association BoBosco œuvre à la revalori-
sation des forêts et montagnes du Val Verzasca avec deux 
itinéraires innovants pour les familles alliant randonnée 
et jeu. Armées d’une boule en bois, les familles se lancent 
dans une balade durant deux jours pour relever 23 défis. 
Boule en main, il faut marcher, grimper, jouer, plonger dans 
la verdure en usant de systèmes de poulies, téléphériques, 
catapultes qui montent et descendent la boule le long de 

parcours variés. Bien sûr, les boules sont en bois local !
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Chartreux dans le respect de l’esprit 

des lieux.
La Communauté de Communes À travers le dispositif Avenir 

Montagne Ingénierie, la Communauté de Communes mobilise 

des compétences d’animation pour la co-construction d’un 

projet collectif de valorisation du patrimoine Cartusien et 

Chartreux. Elle accompagne le projet du Parc naturel régional 

de Chartreuse de créer un sentier pédestre entre le vallon du 

Monastère et la vallée du Guiers. 

Avec 300 000 visiteurs par an, le vallon du Monastère est l’un 

des sites les plus fréquentés du massif. Une fréquentation qui 

ne va pas sans nuisances. Même si tout reste à écrire, le projet 

consiste à structurer et qualifier une offre touristique autour de 

la protection et la valorisation des paysages et des patrimoines 

liés aux Chartreux à travers une itinérance douce entre Saint-

Laurent-du-Pont et Saint-Pierre de Chartreuse. 

Afin d’optimiser la gestion de la fréquentation du Vallon du 

Monastère et ses impacts, le projet pourrait s’appuyer sur un 

périmètre de gestion qui engloberait : la forêt domaniale de 

Grande Chartreuse, forêt labellisée Forêt d’exception©, le Guiers 

mort dans sa portion labellisée Rivière sauvage©, l’ancienne 

distillerie de Fourvoirie, les ponts classés de la vallée du Guiers 

Mort, la route des gorges, le pic de l’Oeillette et la 

porte de l’Enclos.
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Contrat de réciprocité 

Pour l’avenir de la montagne

Le 14 février 2024, Grenoble Alpes Métropole, le Département 
de l’Isère et la Communauté de Communes Cœur de Char-
treuse signaient un contrat de réciprocité, c’est-à-dire un par-
tenariat autour de projets bénéfiques aux deux territoires. 

Pour cela, un comité de site a été créé sur le périmètre d’ac-
tion du contrat : la commune du Sappey-en-Chartreuse avec 
le Saint Eynard et les Emeindras, la commune de Sarcenas, et 
son sommet la Pinéa, et une partie du territoire communal 
de Saint-Pierre-de-Chartreuse, intégrant le Charmant Som, et 
enfin le sommet culminant de Chartreuse, Chamechaude, à la 
jonction de ces trois communes. 
Il s’agit de travailler en commun à une meilleure connaissance 
du site afin d’accompagner sa transformation vers une mon-
tagne à vivre et une pratique aux quatre saisons. Une approche 
transversale sera déployée autour d’un développement équili-
bré et durable valorisant l’accessibilité sociale, la protection 
de la biodiversité ou encore le développement d’un tourisme 

aux 4 saisons.

Trois volets principaux sont en jeu
• Un volet économique qui implique les commerçants, les 

acteurs du tourisme et les agriculteurs. 
• Un volet résidentiel pour identifier et valoriser les lits      

« froids » et temporairement vides, notamment à Saint-
Pierre-de-Chartreuse. 

• Un volet environnemental avec un suivi de la biodiversité 
et des indicateurs du changement climatique. Le contrat 
de réciprocité prend aussi en compte la question des mo-
bilités : stationnements, transports en commun, co-voi-
turage. 

À l’étude de même : la conversion en bio des agriculteurs, la 
mise en valeur des marques territoriales Is Here et Chartreuse, 
les remontées mécaniques obsolètes ou encore l’installation 
de sanitaires et de tables de pique-nique.
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La recette 

Le matafan libanais de Pompon

Romain dit Pompon et Camille ont fait du restaurant de Corbel 

une  p’tite table canaille et conviviale avec salle vintage et ter-

rasse aérienne. Une adresse pleine d’humanité et de saveurs. 

Ici la Chartreuse s’exotise.

www.restaurantpompon.fr

Ingrédients 
(pour 4 personnes)

Pour les matafans :

• 400 g de sérac de chèvre

• 3 œufs

• 3 cs de lait entier

• 2 oranges (jus et zeste)

• 200 g de farine

• 1/2 sachet de levure chimique

• 100 g de miel de châtiagnier

• 1 cs d’eau de fleur d’oranger

Pour le sirop et le coulis et chantilly

• 250 g de framboises

• 1cs eau de rose

• 35 cl de lait fermenté et 15 cl de crème liquide

• feuilles de menthe

• amandes effilées

Préparation
Mélanger les ingrédients de la pâte et laisser reposer 1h 
au frais. Faire réduire jus d’orange et miel avec un peu 
d’eau durant une dizaine de minutes à feu doux pour 
l’épaissir mais sans qu’il se transforme en caramel. 
Mixer framboises et eau de rose pour le coulis. Griller les 
amandes effilées. Cuire les matafans en déposant un ru-
ban de pâte du centre vers la périphérie d’une poêle hui-
lée chaude ou faire des matafans en forme de beignets, 
selon votre goût.
Montage et dressage
Tremper les matafans dorés dans le sirop d’orange. 
Dresser en assiette et ajouter coulis de framboise, zeste 
d’orange, miettes de sérac et chantilly (lait fermenté et 
crème fraiche) au siphon. Compléter de menthe ciselée 
et d’amandes effilées.

Quelques dates à retenir

Matières
grasses

Économe

18

Compostable 

Épluchures
légumes et fruits

Fruits et
légumes abîmés
en morceaux et

compote 

Fleurs fanées,
feuilles, paille
en morceaux

Coquilles
de noix,
noyaux

Marc de café, feuilles
de thé, dosette
compostable

Pain Viande et
poisson

Restes de
repas

Fromage

Etiquettes à 
ôter des fruits 

Sacs bio-
dégradables

Excréments,
litières

Coquilles d’oeufs
broyées

Ne pas l’oublier 
parmi les

épluchures !

Composter, ce n’est pas compliqué !

Non compostable
(reste dans le sac noir)
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Flash sorties
1944, ils furent la flamme
Du 8 juin au 21 septembre
Coeur de Chartreuse

spectacle créé dans le cadre de la 

Commémoration 1944-2024, sévoque la 

Résistance en Chartreuse.

35e Grand Duc Trail de Chartreuse
Dimanche 30 juin
Saint-Pierre-de-Chartreuse

Différents formats de trails en solo ou en duo 

pour adultes et jeunes mais aussi des courses 

pour enfants et des animations toute la 

journée à Saint-Pierre d’Entremont Savoie.

Championnat de France de tir 
campagne
Du 6 au 11 juillet
Saint-Pierre-de-Chartreuse

Découvrez le tir campagne avec trois styles 

d’arc : l’arc classique, l’arc à poulies et le 

longbow - à Saint-Hugues.

Marché de la création et produits du 
terroir
Dimanche 7 juillet
Saint-Pierre-d’Entremont

Une soixantaine d’exposants vous feront 

partager leur savoir-faire et vous révéleront 

quelques secrets de fabrication.

Festy Famille
Du 8 au 25 juillet
Saint-Laurent-du-Pont

Un espace aménagé esprit vacances, conçu 

pour les familles, les petits, les grands, tous les 

habitants. Concert en plain-air les jeudis soirs.

Visite commentée de la coopérative 
laitière
Du 10 juillet au 28 août
Entremont-le-Vieux

Découverte de la méthode de fabrication 

traditionnelle du fromage et les gestes du 

savoir-faire du fromager,  puis... dégustez !

Spectacle déambulatoire : 
Révolution !
Du 13 juillet au 10 août 
Saint-Christophe-la-Grotte

Les grandes heures de la Révolution française 

sur le territoire savoyard, la Chartreuse et 

l’Avant-pays Savoyard en particulier, à travers 

le destin de personnages pris dans la tempête 

de la grande Histoire

Les Endimanchés 12ème édition 
Samedi 13 juillet et dimanche 14 juillet 
Saint-Pierre-de-Chartreuse

Spectacles de rue, manège pour enfants, 

marché des créateurs, ateliers participatifs, 

jeux en bois, concerts, stages jeunes...

Rencontres Médiévales en Chartreuse

Dimanche 21 juillet
Saint-Pierre-d’Entremont

Sur le site des ruines du Château, journée mêlée 

de jeux, musique et traditions médiévales.

Circuit des Fours à pain
26 juillet
Saint-Laurent-du-Pont

Balade gourmande autour des trois fours à pain 

historiques de la commune, Dégustation de des 

produits locaux cuits dans ces fours en écoutant 

leurs histoires par un guide passionné.

L’Ouest Américain en Chartreuse
28 juillet
Saint-Laurent-du-Pont

Grande concentration de voitures et motos 

américaines dans une ambiance U.S. des années 

50-70 : rock, rockabilly, pin-up...

Marché laine et soie
Dimanche 4 août
Saint-Pierre-de-Chartreuse

Artisans et producteurs travaillant

mohair, angora, pure laine, lin, chanvre, soie, 

peaux retournée, teinture végétale. 

46e  Rallye pédestre
Dimanche 21  juillet 
Miribel-les-Echelles

Parcours familial de 16 km ponctué de jeux 

d’adresse, de réflexion et d’observation.

Les Rendez-vous du P’tit Son
Du 28 juin au 26 juillet à 19h30
Saint-Pierre-de-Chartreuse

Concerts les vendredis soir au jardin du Père 

Truffot 

Fête des Métiers d’artisanat et 
produits du terroir
Jeudi 15  août
Saint-Pierre-de-Chartreuse

Artisans et producteurs dans les rues du village, 

animations festives et feu d’artifice offert par 

les commerçants.

Rallye de Chartreuse
Samedi 24 et Dimanche 25 août  
Départ des spéciales à 7h30
Saint-Laurent-du-Pont

Avec un parcours de 40km, 4 spéciales 

chronométrées différentes : un évènement de 

renommée nationale à ne pas rater.

Fête des Paysans et Artisans sur le 
thème de la laine
Dimanche 25  août
Entremont-le-Vieux

Véritable institution du massif de Chartreuse, 

Démonstrations de savoir-faire et productions 

locales, animations, animaux de la ferme, etc.
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Matières
grasses

Économe

18

Compostable 

Épluchures
légumes et fruits

Fruits et
légumes abîmés
en morceaux et

compote 

Fleurs fanées,
feuilles, paille
en morceaux

Coquilles
de noix,
noyaux

Marc de café, feuilles
de thé, dosette
compostable

Pain Viande et
poisson

Restes de
repas

Fromage

Etiquettes à 
ôter des fruits 

Sacs bio-
dégradables

Excréments,
litières

Coquilles d’oeufs
broyées

Ne pas l’oublier 
parmi les

épluchures !

Composter, ce n’est pas compliqué !

Non compostable
(reste dans le sac noir)
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VOTRE NOUVEL 

PARTAGÉ

ESPACE DE TRAVAIL 

2 ZI Chartreuse Guiers | 38 380 Entre-Deux-Guiers | 06 07 43 93 33 
ÉCOWORK CHARTREUSE

Avec le soutien de 

À partir de 7€ HT 

Réservation en ligne
https://ecoworkchartreuse.cosoft.fr


